CONSEIL MUNICIPAL DU 11 JANVIER 2011   

Le onze janvier deux mille onze, à vingt heures trente, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Patrick GAULTIER, Maire de Renazé. 

Etaient présents : Patrick GAULTIER, , Claude PAILLARD, , Albert BAUDIC, Colette PERRAULT, Philippe TRICAUD, Norbert LIVENAIS, Charles MULLER, Sophie DESMIER, Laurent DAVY, Rémy BEDOUET, Bruno COURCELLE, Chantal LOPEZ, Paulette RENE, Valérie BOUILLY, Loïc GUILLET, Hubert POIRIER, Lilian LEBRET, Chantal CHEVALIER. 

Etaient absents et excusés: Anita GUERIN, Marcel GUIOULLIER, Sophie PAILLARD.  
Patrick GAULTIER est porteur d’un pouvoir de Marcel GUIOULLIER. 

Valérie BOUILLY est porteur d’un pouvoir de Anita GUERIN. 

Claude PAILLARD est porteur d’un pouvoir de Sophie PAILLARD.
Etait absente : Véronique SODREAU 

Norbert LIVENAIS est élu secrétaire de séance. 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 07 DECEMBRE 2010      

Le procès verbal de la réunion du 7 décembre 2010 est soumis à l’approbation du conseil municipal. Il est adopté sans observations. 
COMPTE RENDU DES DELEGATIONS

Dans le cadre des délégations permanentes que le Conseil Municipal lui a attribuées le 31 mars 2008, Monsieur le Maire n’a pas usé du droit de préemption de la Commune dans la vente suivante : 


26, Rue Bourdais 


19, Rue du Château d’eau  


26 Rue de Kirchheim 

Le Conseil Municipal émet aucune observation.  

ASSOCIATIONS 
SUBVENTION BOUCLES DE LA MAYENNE  

Comme évoqué lors du précédent Conseil Municipal, la commune de Renazé sera ville départ le dimanche 19 juin de la dernière étape des boucles de la Mayenne 2011. 
Le Conseil Municipal, sur proposition du Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

ALLOUE une subvention de 400 € aux organisateurs des Boucles de la Mayenne à l’occasion du départ de l’étape le 19 juin prochain .

PREND en charge la fourniture des plateaux repas qui seront servis à l’occasion de cette étape.   

SUBVENTION COMITE DEPARTEMENTAL DES RANDONNEURS  

Le Conseil Municipal, sur proposition du Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

RENOUVELLE son adhésion au comité départemental des randonneurs en tant que membre associé. 

ACCORDE une participation financière de 25 € pour l’année 2011 au comité départemental des randonneurs.   

SUBVENTION FAMILLES RURALES – STAGE CIRQUE 2011 
L’association Familles Rurales de Renazé organise comme les années précédentes un stage cirque ouvert aux enfants à partir de 8 ans. Il aura lieu du 7 au 11 mars 2011 au complexe 2000 soit 5 après-midi.

Le prix de revient est de 84 € par enfant. 

Le Conseil Municipal, sur proposition du Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

ALLOUE la somme de 50 € par enfant de Renazé qui fréquentera ce stage cirque, à l’association Familles Rurales de Renazé. 
FINANCES 

OUVERTURE DE CREDITS 2011 

Le budget de l’année 2011 ne sera pas voté avant avril. 

En application de l’article 7 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982, le Conseil Municipal peut autoriser le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissements dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, soit une enveloppe financière de 178 989 €
Toutes justifications étant données, 
Le conseil Municipal, sur proposition de l’adjointe aux finances, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

DECIDE d’ouvrir les crédits suivants sur l’exercice 2011 :  

Opération 152 – Travaux de voirie 

2315 installations, matériel et outillage technique


18 000 € 

Opération 154 – Travaux de bâtiments 
2313 constructions 







  6 000 € 
Opération 186 – aménagement de l’étage du complexe sportif 

2313 constructions 







70 000 € 

Opération 193 – Accessibilité école Ernest GUILLARD  

2315 installations, matériel et outillage technique


 3 000 € 

Opération 75 – Acquisition de matériel 

2158 autres installations, matériel et outillage technique                 14 000 € 






Total : 


        111 000  €

VOIRIE – ENVIRONNEMENT 

VENTE D’UNE PARCELLE -  LE MOULIN   

Le Conseil Municipal,

Vu la délibération du  22 septembre 2005 relative à la création du lotissement du Moulin ; 

Vu la délibération du 06 juillet 2010 fixant le prix de cession des parcelles de ce lotissement communal, 

Vu l'ensemble des pièces constitutives réglementaires du dossier technique propre à ce lotissement dont un exemplaire a été, pour chacune de celles-ci, déposé au rang des minutes de l'étude de Maître JAMOIS, Notaire à Saint Aignan sur Roë, chargé de dresser les contrats de vente aux différents acquéreurs; la ville ayant opté pour la récupération de T.V.A. ;

Après examen de la demande présentée par :

Monsieur Kévin ROUGé et Mademoiselle Dorothée BRARD domiciliés 5, Rue du Limet à Renazé pour l’acquisition du lot n° 3 d’une superficie de 1 019 m² dans le lotissement du Moulin 2ème tranche. 
Après en avoir délibéré,

DECIDE de vendre la parcelle sus-désignée aux acquéreurs mentionnés supra, sur la base de 19.14 € le m² frais légaux en sus, soit 19 503.66 € dont 3 537.11 € de T.V.A.
Il est toutefois mentionné qu’une suite concrète et effective d’achat devra être donnée dans le semestre suivant la présente décision, condition sine qua non de l’attribution définitive du lot sollicité ; dans la négative, la ville se réserve un droit de reprise et de nouvelle affectation.

Cette cession sera payable comptant en totalité.

HABILITE M. Patrick GAULTIER, Maire, à signer en l’étude de Maître JAMOIS, Notaire susmentionné, tout acte ayant pour but la réalisation de la vente ci-dessus ;

AUTORISE M. le Maire à renoncer expressément au nom de la Commune, dans les actes à intervenir, à prendre inscription de privilège de vendeur dans les deux mois de l'acte, réservant seulement à ladite commune la faculté de faire inscrire une hypothèque légale qui prendrait rang à la date de son inscription.
RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DE L’EAU 
Après que Monsieur le Maire ait présenté le rapport annuel 2009 sur le prix et la qualité de l’eau du S.I.A.E.P. du Craonnais, 

Le Conseil Municipal, sur proposition du Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

ADOPTE le rapport tel qu’il est présenté.   

AVIS SUR SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE DE LA MAYENNE 
Lors du précédent conseil municipal, il a été évoqué la réforme des collectivités territoriales et notamment le recensement par le Préfet des avis sur le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale de la Mayenne. 

Un débat a eu lieu au sein du Conseil Municipal afin qu’une synthèse des avis soit transmise à Monsieur Le Préfet dans le cadre de cette consultation.

Il en ressort que le Conseil Municipal de RENAZE est favorable à la suppression d’une strate intercommunale en l’occurrence la disparition de la Communauté de Communes de St Aignan – Renazé. Le Conseil Municipal est favorable à une fusion des trois Communautés de Communes ( Craon – Cossé le Vivien – St Aignan-Renazé) qui constituent actuellement le Syndicat Mixte du Pays de Craon en une seule et ainsi transformer ce Syndicat Mixte en Communauté de Communes.

Dans le cas où cette proposition serait retenue par Monsieur le Préfet, les élus Renazéens souhaitent une adaptation de la gouvernance de cette nouvelle structure en fonction de ses compétences et veilleront à ce que l’intérêt général des administrés demeure l’objectif prioritaire. 
ENCAISSEMENT DES PRODUITS DU GALA DE DANSE ET ANIMATION DE NOEL 

A l’occasion du gala de danse et de l’animation de Noël le Comité des fêtes a œuvré avec les jeunes du C.M.J. à des animations ( poney – décos de Noël – crêpes – buvette ) . Le Comité des Fêtes propose de donner le produit de ces ventes à la commune. 

Le Conseil Municipal, sur proposition du Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

AUTORISE Monsieur le Maire à encaisser cette dotation, soit un montant total de 495.58 €.   
COMPTE RENDU DES COMMISSIONS 
COMMISSION CULTURELLE 

Lecture est faîte par Colette PERRAULT du compte rendu de la commission culturelle du 16 décembre 2010. 
L’organisation 

COMMISSION COMMUNICATION 
Lecture est faîte par Lilian LEBRET du compte rendu de la commission communication du 29 décembre 2010. 
Rémy BEDOUET conclue en remerciant tous les membres de la commission communication pour le travail. 
INFORMATIONS 
Prochains conseils municipaux : 

Mardi 1er mars 2011 et mardi 5 avril 2011. 
Réunion des commissions 

Veiller à regarder sur l’invitation le lieu de la réunion compte tenu des actuels travaux en mairie.

Carnet rose 

Faire part de naissance de Malicia LILIAN fille de Lilian. 

Elections cantonales des 20 et 27 mars 2011 
ELECTIONS CANTONALES DU 20 MARS 2011

	BUREAU N° 1
	BUREAU N° 2



	Président :


	M. GAULTIER Patrick 
	Président :


	M. BEDOUET Rémy

	Vice-Président

Secrétaire :
	M. GUIOULLIER Marcel 


	Vice-Président Secrétaire :
	Mme LOPEZ Chantal 

	Assesseurs : 

                    suppléants
	M. PAILLARD Claude  

Mme PERRAULT Colette 

M. DAVY Laurent 

M. POIRIER Hubert 

M. MULLER Charles 

M. TRICAUD Philippe  

Mme RENE Paulette 


	Assesseurs : 

suppléants
	Mme CHEVALIER Chantal 

Mme BOUILLY Valérie 

M. LEBRET Lilian 

Mme DESMIER Sophie 

M. BAUDIC Albert 

M. COURCELLE Bruno 

Mme GUERIN Anita 


______________________

	8 H - 10 H 30


	8 H - 10 H30

	- M. GAULTIER Patrick 

- M. PAILLARD Claude 

- Mme RENE Paulette


	- M. BEDOUET Rémy 

- Mme CHEVALIER Chantal 

- M. COURCELLE Bruno 



	10 H 30 - 13 H

- M. GUIOULLIER Marcel

- Mme PERRAULT Colette

- M. DAVY Laurent

 
	10 H 30 - 13 H

- Mme LOPEZ Chantal  

- Mme BOUILLY Valérie  

- M. BAUDIC Albert 



	13 H - 15 H 30

- M. GAULTIER Patrick 

- M. PAILLARD Claude 

- M. TRICAUD Philippe 


	13 H - 15 H 30

- M. BEDOUET Rémyl  

- Mme DESMIER Sophie 

- M. LEBRET Lilian 



	15 H 30 - 18 H

- M. GUIOULLIER Marcel

- M. MULLER Charles 

- M. POIRIER Hubert 
	15 H 30 - 18 H

- Mme LOPEZ Chantal 

- Mme BOUILLY Valérie 

- Mme GUERIN Anita  




Les Membres titulaires des bureaux de vote devront être présents à 8 H et 18 H

ELECTIONS CANTONALES DU 27 MARS 2011

	BUREAU N° 1
	BUREAU N° 2



	Président :


	M. GAULTIER Patrick 
	Président :


	M. BEDOUET Rémy

	Vice-Président

Secrétaire :
	M. GUIOULLIER Marcel 


	Vice-Président Secrétaire :
	Mme LOPEZ Chantal 

	Assesseurs : 

                    suppléants
	M. PAILLARD Claude  

M. DAVY Laurent 

M. POIRIER Hubert 

M. LIVENAIS Norbert

Mme PERRAULT Colette 

M. MULLER Charles 

M. TRICAUD Philippe  

Mme RENE Paulette 


	Assesseurs : 

suppléants
	M. BAUDIC Albert 

M. LEBRET Lilian 

Mme DESMIER Sophie 

Mme BOUILLY Valérie 

Mme CHEVALIER Chantal 

M. COURCELLE Bruno 

Mme GUERIN Anita

M. GUILLET Loïc  


______________________

	8 H - 10 H 30


	8 H - 10 H30

	- M. GAULTIER Patrick 

- M. PAILLARD Claude 

- Mme PERRAULT Colette
	- M. BEDOUET Rémy 

- Mme GUERIN Anita 

- Mme CHEVALIER Chantal 



	10 H 30 - 13 H

- M. GUIOULLIER Marcel

- M. TRICAUD Philippe

- M. LIVENAIS Norbert 

 
	10 H 30 - 13 H

- Mme LOPEZ Chantal  

- M. BAUDIC Albert

- M. GUILLET Loïc  



	13 H - 15 H 30

- M. GAULTIER Patrick 

- M. DAVY Laurent  

- M. MULLER Charles  


	13 H - 15 H 30

- M. BEDOUET Rémy  

- Mme BOUILLY Valérie  

- M. LEBRET Lilian 



	15 H 30 - 18 H

- M. GUIOULLIER Marcel

- M. POIRIER Hubert 

- Mme RENE Paulette 


	15 H 30 - 18 H

- Mme LOPEZ Chantal 

- Mme DESMIER Sophie 

- M. COURCELLE Bruno 




Les Membres titulaires des bureaux de vote devront être présents à 8 H et 18 H

QUESTIONS DIVERSES 
Sophie DESMIER 

Distribution des chocolats – rue de la Gare – Loïc GUILLET répond qu’il a fini de les distribuer. 
Complexe 2000

Manque de lumière aux abords du complexe 2000 – Claude PAILLARD répond qu’une étude est en cours visant à déplacer 3 des candélabres existants sur la parking en lieu et place des bornes actuelles. 

Eclairage public

Chantal LOPEZ informe que l’éclairage public rue des Pomelins est en panne. 

Site internet 

Colette PERRAULT demande à ce qu’il soit mis en ligne le compte rendu du conseil municipal de décembre 2010. 

Aménagement de l’étage du complexe 2000 
Dans l’attente d’un accord entre le menuisier et le maçon, les travaux devraient reprendre très prochainement. 
HLSOM 

Laurent DAVY s’interroge sur l’article paru ce jour dans Ouest France à propos des vœux de l’Hôpital et du désengagement du Conseil Général. Monsieur le Maire répond que ce financement n’a aucun rapport avec le pôle santé, il concerne exclusivement  l’HLSOM. 

Course cycliste du Pays de Craon 
Le 20 mars 2011, l’E.E.C.R. organise la course cycliste du Pays de Craon. Son arrivée aura lieu à Renazé. Compte tenu du premier tous des élections cantonales ce jour là, le circuit a été adapté pour ne perturber en rien l’accès aux bureaux de votes. 

Visite à DECAZEVILLE    
Lilian LEBRET dresse le bilan du déplacement à DECAZEVILLE dont l’objet était de voir la remise en état d’un chevalement de puits. M. RATEAU qui a restauré le chevalement de DECAZEVILLE est venu inspecter le chevalement de Longchamps et nous sommes dans l’attente de son rapport. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.   
